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B.P. 180  -  51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
Tél : 03 26 66 39 97 (répondeur)

C.C.P. Châlons 390-58 E
Permanences le vendredi de 14h00 à 17h00 au siège de la Société :

13, rue Pasteur à Châlons-en-Champagne
Courriel : academie.chalons@free.fr – Site web : http://academie.chalons.free.fr

Facebook : https://www.facebook.com/Sacsam51-301719147276210/

N°65        Été-Automne 2023

Chers membres de la SACSAM,
Ce premier semestre de l’année 2023 s’achève et il fut riche en projets, actualités et en pers-
pectives pour notre association. Tout d’abord, les abonnés aux Études Marnaises ont reçu 
notre dernier volume (n°307). Il associe aux articles historiques une publication de géologie 
(« Sur l’âge des calcaires du Mont-Aimé et des Faloises » de Hubert GUERIN) et une autre 
portant sur la géomorphologie (« Inventaire des géomorphosites dans le PNR de la Montagne 
de Reims » d’Alain MARRE). On y trouve aussi le dernier article de notre regretté Jackie 
LUSSE sur son cher village (« Martin MASSEZ (1812-1875), patron social maire et bienfai-
teur de Courtisols »). 
Le samedi 12 octobre 2019, la 
SACSAM avait organisé, en 
lien avec l’AMM (Les Amis 
des Moulins Marnais) une Jour-
née d’études sur les moulins 
à Dampierre-sur-Moivre et 
Francheville. Un hors-série pré-
sentant les trois conférences don-
nées ce jour-là (Mme ABELÉ,  

Statue d’Urbain II, Châtillon-sur-Marne (Photo Carine CHARLIER ; CC 
BY 4.0, https://commons.wikimedia.org/w/index.php?curid=59701049)



M. DAMAGNEZ et M. CHOSSENOT) est récemment paru et nous nous en réjouissons. Il est 
en vente au prix de 22€ (29 € si vous souhaitez une expédition) en nous contactant au siège. 
Enfin, le recueil des textes de la journée d’hommage à Jackie LUSSE devrait paraître fin 2023. 
Je tiens à remercier le bureau de notre association et, en particulier, Dominique et Nicole pour 
leur implication et le soin qu’ils apportent à la mise au point de ces publications (relectures, 
mise en forme, devis, envois...). 
Notre séance de clôture du 10 juin dernier était délocalisée au musée du Vin de Champagne 
et d’Archéologie régionale d’Épernay. Nous y avons été accueillis par la directrice-conser-
vatrice, Mme Laure MENETRIER, qui nous a présenté l’histoire du musée en dix dates. Ce 
fut pour elle l’occasion d’annoncer un partenariat entre sa structure et notre association : nos 
adhérents pourront désormais visiter le musée au tarif préférentiel de 6 €. 
Nos séances reprendront dès le 23 septembre 2023, cette fois-ci en partenariat avec la BMVR 
de Châlons-en-Champagne : en effet, M. Pierre GANDIL, conservateur des collections patri-
moniales de la bibliothèque Georges Pompidou de Châlons-en-Champagne, interviendra sur 
ce thème ainsi que M. Bruno MALTHET en lien avec l’exposition en cours à la bibliothèque 
(« Quelle Comédie ?! »). Nous ferons alors une infidélité à la salle de Malte puisque l’audi-
torium de la BMVR nous accueillera ainsi que pour la séance suivante (14 octobre), lors de 
laquelle Mme Laurence FONTAINE interviendra au sujet du concours de la SACSAM de 
1777 sur la pauvreté (question : « Quels sont les moyens de détruire la mendicité en rendant 
les mendiants utiles à l’État sans les rendre malheureux ? »). Nous remercions la BMVR et les 
Archives départementales qui nous aideront à présenter une sélection de documents liés à ce 
concours. Durant l’hiver, Mme Théodora JARRASSÉ-RAQUILLET, chercheuse à l’Inven-
taire général, présentera le travail que mène ce service sur la ville de Reims. 
Enfin, nous célèbrerons, à notre manière, les jeux olympiques qui s’étaient tenus à Paris en 
1924 grâce à la conférence de M. Francis FLOT au sujet de son ancêtre Henri Lauvaux, qui fut 
alors médaille de bronze pour le cross-country (24/02). 
J’ai évoqué plus haut notre partenariat avec le musée d’Épernay. L’année 2024 devrait éga-
lement voir un rapprochement avec l’Institut universitaire du temps libre. Si les modalités 
restent encore à préciser, on peut espérer que ce nouveau partenariat permettra d’accroître le 
rayonnement de la SACSAM au-delà de nos cercles habituels. 

Une année riche nous attends donc ! Merci pour votre fidélité et votre implication. 

Le président, Grégory de Gostowski

AGENDA 2023-2024 : programme prévisionnel
Sauf exception, nos séances ont lieu salle de Malte, 7 rue du lycée à Châlons, de 14h30 à 16h30

Entrée libre et gratuite dans la mesure des places disponibles

Samedi 23 septembre 2023 – AUDITORIUM BMVR –  14h30

Pierre GANDIL La Bibliothèque-médiathèque de Châlons-en-Champagne : les fonds patrimoniaux 

Bruno MALTHET Du théâtre de la Comédie à la salle Barbat : deux siècles d’une histoire mouvementée  
   [en parallèle avec l’exposition qui a lieu à la BMVR du 01/07 au 30/09/2023 : 
   https://www.chalonsenchampagne.fr/ville/actualites/exposition-quelle-comedie]
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Samedi 14 octobre 2023 – AUDITORIUM BMVR –  14h30

Francis LEROY  Le Jansénisme (suite). Guillaume Le Roy, prieur de Haute-Fontaine (XVIIe s.)

Laurence FONTAINE Vivre pauvre. Quelques enseignements tirés des mémoires de Châlons [une 
    sélection de documents conservés  aux Arch. dép. Marne liés au concours de 
    1777 sera exposée pour l’occasion à la BMVR]

Samedi 18 novembre 2023 – salle de Malte –  14h30

Christophe ADAM  Les monnaies antiques découvertes lors des fouilles de la cathédrale de 
    Reims

A. VILLES (sous réserve) L’église Saint-Alpin de Châlons-en-Champagne. 1re partie - L’époque  
    romane

Samedi 16 décembre 2023 – salle de Malte –  14h30

Alain MARRE  L’utilisation du concept de terroir viticole dans l’étude du vignoble de la 
    Côte de Champagne

intervenant   à venir

Samedi 20 janvier 2024 – salle de Malte –  14h30

Théodora JARRASSÉ-RAQUILLET L’inventaire général à Reims

Jean-Marie DEROUARD   Charles-François Beautemps-Beaupré, un Argonnais père 
      de l’hydrographie moderne (1766-1854) 

Samedi 24 février 2024 – salle de Malte –  14h30 ASSEMBLEE GENERALE

    Assemblée générale

Francis FLOT  Henri Lauvaux, un Châlonnais médaillé de bronze du cross-country aux  
    JO de Paris en 1924

Samedi 23 mars 2024 – salle de Malte –  14h30

M. CHOSSENOT, D. TRONQOUY  Pierre Lampach (1872-1942, Luxembourg, Reims, Vitry), 
et G. VENAULT    un destructeur de loutres exceptionnel

Lucas FLANDRE    Un « érudit » du XVIe siècle, le chanoine Jean Godart d’Attigny

Samedi 13 avril 2024 – salle de Malte –  14h30

Bruno BOURG-BROC  Les premières élections législatives (nov. 1958) de la Ve République   
     dans la Marne

Elizabeth LECUYER  Les voyages du général de Gaulle dans la Marne

Samedi 25 mai 2024 –  SORTIE : Du côté de Troissy, Châtillon, Anthenay, Binson et Mareuil-le-Port

Samedi 15 juin 2024 – salle de Malte –  14h30

Nicole VOLTZ  Joseph Gellée, médecin épidémiologiste châlonnais, président de la SACSAM,  
    philanthrope, homme des Lumières

Grégory de GOSTOWSKI Le premier âge des convers dans le diocèse de Châlons-en-Champagne (IXe-XIVe s.)
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PERMANENCES AU SIÈGE
Vous pouvez nous retrouver au siège de la Société, chaque vendredi (même pendant les vacances) de 
14h00 à 17h00. 
Possibilité de consulter les ouvrages de notre bibliothèque (les Études marnaises et leurs tables, les 
revues et ouvrages reçus, la collection du Bulletin du Comité du Folklore Champenois ...). Voir la liste 
de ces publications et la présentation de la bibliothèque sur notre site : http://academie.chalons.free.fr/
publication/publications.html

COTISATIONS 2023
Nous rappelons que le montant de la cotisation pour l’année 2023 a été fixé au prix de 40 Euros 
(Études marnaises + Bulletins) ou 14 Euros (sans Études marnaises, mais avec les Bulletins). La 
SACSAM n’envoie pas d’appel à cotisation. La cotisation inclut l’assurance pour les sorties 
proposées par l’association.
Pour faciliter le travail des trésoriers, merci de penser à vous mettre à jour de votre cotisation assez tôt 
dans l’année.
Pour les situations particulières (étudiants, couples…), nous contacter.
Les reçus fiscaux sont envoyés en fin d’année.
Règlement :
- par chèque bancaire ou postal à l’ordre de : SACSAM / 13 rue Pasteur / B.P. 180 / 51009 Châlons-en-
Champagne Cedex.
- par virement bancaire (RIB envoyé sur demande)

  Le concours de 1777 de l’Académie de Châlons, 
« le concours du siècle »

par Sophie CHOSSENOT
Avec son livre récemment paru, Vivre pauvre. Quelques enseignements tirés de l’Europe 
des Lumières, l’historienne Laurence Fontaine nous offre l’occasion de nous pencher et 
de mettre en valeur les concours que l’Académie de Châlons organisait au XVIIIe siècle, 
et dont les réponses sont conservées dans nos fonds d’archives. Ces concours constituent 
une source pour l’étude de l’histoire des activités d’une société savante, mais également 
pour celle du contexte social, culturel, économique et politique d’une époque. Laurence 
Fontaine est historienne et directrice de recherche au CNRS. Ses premiers travaux, 
publiés en 1984, ont porté sur le colportage. Elle s’est ensuite attachée à comprendre et à 
mettre en évidence le rôle social du crédit et de la dette dans les sociétés d’Ancien Régime.
Sollicitée pour rédiger un article sur l’utopie au temps des Lumières, relue au regard 
de la pauvreté1, elle s’est plongée dans les écrits des grands auteurs du XVIIIe 

siècle ainsi que dans les sources, tout particulièrement dans celles de notre concours de 1777, qu’elle 
évoque comme « le concours du siècle ».  
Le sujet en était : « Quels sont les moyens de détruire la mendicité en rendant les mendiants utiles à 
l’État sans les rendre malheureux ? ». 

1. Laurence Fontaine, « Utopie et Pauvreté », in B. Baczo, M. Porret & F. Rosset (eds.), Dictionnaire critique de l’utopie 
aux temps des Lumières, Genève, 2016, p. 909-931. Consultable en ligne : https://www.academia.edu/41760225/Utopie_
et_Pauvret%C3%A9
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La création de l’Académie et ses concours
Laurence Fontaine n’est pas la seule chercheuse à s’être intéressée aux archives 
de la Société académique de Châlons. Dans les années 1960, Daniel Roche 
s’était lui aussi penché sur elles, les qualifiant de véritable gisement, découverte 
qu’il avait faite en 1960-1962, alors qu’il était professeur d’histoire stagiaire à 
Châlons-sur-Marne. Il réalisa ensuite une thèse sous la direction d’Alphonse 
Dupront sur « Le Siècle des Lumières en province : académies et académiciens 
provinciaux, 1689-1789 », où il montra l’importance des académies de province. 
Au milieu du XVIIe siècle en effet, les grandes monarchies, – et notamment la 
monarchie française –, avaient lancé le mouvement académique un peu partout 
en Europe. L’Académie française fut d’ailleurs fondée sous Louis XIII, mais 
son rôle ne s’affirma qu’à partir de Louis XIV et après. Il en alla de même 
pour l’Académie royale des sciences et de l’Académie des Inscriptions et des 
Belles-Lettres, fondées dans la 2e moitié du XVIIIe siècle. Toutes dépendaient 
du pouvoir royal et recevaient des lettres patentes qui étaient créditées par le pouvoir monarchique. 
La liberté d’association n’existait en effet pas dans la société d’Ancien Régime et seul le roi pouvait 
accorder ce privilège.
L’Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Châlons fut créée en août 1775 par lettres patentes 
du roi Louis XVI. Elle avait été précédée par la Société littéraire de Châlons-sur-Marne, créée en 1750, 
dont l’histoire a été retracée par Henri Menu2. Sa devise était Utilitati. Par statut, elle était patronnée par 
l’Intendant et par l’évêque. Cette création relevait d’un mouvement large, ce type d’Académie existant 
en France depuis le XVIIe siècle (celle d’Arles, une des premières, fut fondée en 1669). Comme la 
plupart de ces sociétés savantes, elle ne se consacrait pas qu’aux activités littéraires et manifestait 
déjà des préoccupations scientifiques et techniques, économiques (« la nécessité de procurer de 
l’ouvrage aux habitants de la maigre Champagne »), agronomiques (notamment l’amélioration des 
rendements) et historiques : les sujets économiques et sociaux représentaient environ un cinquième des 
communications. À partir de la seconde moitié du XVIIIe siècle, les problèmes sociaux devinrent très 
prégnants et la question de la pauvreté et de la mendicité occupa une place majeure. Il faut dire, comme 
l’explique Laurence Fontaine, que « les salaires de l’Ancien Régime ne permettaient pas de vivre ». 
Les gens de l’époque définissaient le pauvre comme étant celui qui n’avait que son travail pour vivre. 
Était pauvre celui qui n’avait pas de propriété et qui était menacé à chaque fois que survenait une crise 
(maladie, crise économique, etc.).
À cette époque, la pauvreté était endémique. La massivité du phénomène explique que l’on ait essayé de 
lutter contre, mais la seule réponse envisagée alors reposait sur la répression, le contrôle, le marquage 
et l’enfermement (envoyer les pauvres dans des hôpitaux, des dépôts de mendicité). Cette manière de 
faire échoua.
« Une province pauvre et miséreuse » ?
D’après Daniel Roche, depuis la Régence, la Champagne était hantée par la peur du banditisme 
social3. Une quantité impressionnante de documents liés à ce sujet, conservés dans la série С des 
Archives départementales de la Marne, en témoigne : « répétition des édits royaux pour la répression 
du banditisme et le renfermement des pauvres et des mendiants, enquêtes et correspondance de 
l’intendance sur la multiplication des bandes de vagabonds, projets pour éteindre le ‘‘fléau’’, ouverture 
en 1775 d’une loterie pour subvenir aux besoins des pauvres, rafles périodiques qui remplissent les 
dépôts de mendicité et les hôpitaux de la ville ».
En 1777, l’Intendant Rouillé d’Orfeuil, s’interrogeant sur les causes du mal, y vit une conséquence 
du déclin des manufactures et de la crise de la viticulture. Les dépôts de Châlons comptaient alors 
plus de 160 mendiants. En 1785, on dénombra plus de 200 vagabonds (dans la prison royale et la 
maison de force d’Ostende,  une partie dans les hôpitaux de la ville). Problème pour l’administration, 

2. Henri Menu, « La Société Littéraire et l’Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Châlons-sur-Marne 1750-
1792 », Mémoires de la Société d’agriculture, commerce, sciences et arts du département de la Marne, 1868, p. 189-292.
3. Daniel Roche, « La diffusion des Lumières. Un exemple : l’académie de Châlons-sur-Marne », Annales. Économies, 
sociétés, civilisations, n°5, 1964. p. 887-922.
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la mendicité apparaissait également comme un aspect d’un problème local plus général qui était celui 
du déclin économique de la province. L’antienne interrogative revint à l’ordre du jour : « comment 
remédier à cet état de choses ? », « quels sont les moyens de développer l’économie de la Champagne, 
son commerce, ses manufactures, son agriculture ? ». Outre les administrateurs, les notables et les 
propriétaires fonciers, la question intéressait particulièrement le clergé, qui gérait les hôpitaux et les 
secours : la pauvreté posait en effet des questions d’ordre moral et religieux. D’ailleurs, le curé de la 
paroisse Saint-Jean participa au concours de 17774.
L’État ayant alors très peu d’experts, il mit à profit les académies et encouragea le lancement de 
concours censés aider à nourrir sa réflexion. Ces concours étaient en général lancés par des intendants 
réformistes comme Rouillé d’Orfeuil.
Le sujet et les réponses apportées au concours de 1777, – « Comment éradiquer la mendicité en rendant 
les mendiants utiles à l’État et sans les rendre malheureux ? » –, seront présentés par Laurence Fontaine 
lors de sa conférence du 14 octobre 2023 qui se tiendra à l’auditorium de la BMVR. Pour l’occasion, 
des documents conservés liés aux concours de l’Académie et conservés aux Archives départementales de la 
Marne seront exposés.

À vos plumes (appel à contributions)
Les pages de notre Bulletin vous sont ouvertes.
Nous recherchons des textes inédits rédigés par des membres de notre société. Faites-nous partager vos 
souvenirs, votre vécu dans la Marne, vos intérêts, vos souhaits, en fouillant dans vos archives, peut-
être découvrirez-vous des « perles » dont d’autres membres pourraient profiter. Ainsi, le Bulletin sera 
le reflet de vos intérêts.
Cet appel s’adresse aussi aux étudiants des diverses spécialités (pas uniquement en histoire), dont nous 
sommes prêts à accueillir les premiers textes de recherche. Plusieurs nous ont déjà rejoints et ont publié 
les textes de leurs conférences.
Le Bulletin est un complément des Études marnaises, les contributions doivent consister en textes 
courts, illustrés par des photos, cartes postales, documents iconographiques divers qui seront fournis 
dans une bonne définition, pour une publication en niveaux de gris et dont les problèmes de droit de 
reproduction auront été pris en compte.
Les membres du conseil d’administration se donnent le droit d’étudier les différentes propositions 
envoyées et de les publier ou non, en tenant leur auteur au courant.
Textes sur support numérique ou écrits à la main (et envoyés par la Poste) acceptés.

Nos parutions
Études marnaises, tome 137, année 2022 - TABLE DES MATIÈRES
- Sur l’âge des calcaires du Mont-Aimé et des Faloises (Marne), par Hubert 
Guérin
- Inventaire des géomorphosites dans le PNR de la Montagne de Reims 
(Marne), par Alain Marre
- Les monnaies germaniques découvertes dans le chœur de la cathédrale de 
Reims en 1920, par Christophe Adam
- L’influence du jansénisme dans les diocèses de Châlons et de Reims aux 
XVIIe et XVIIIe siècles, par Francis Leroy

 - 6 octobre 1822. Le rétablissement du diocèse de Châlons, par Dominique 
Tronquoy

4. Ibid.
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- Les monuments aux morts du conflit franco-prussien (1870-1871) dans le département de la Marne, 
par Élisabeth Lécuyer
- Martin Massez (1812-1875), patron social maire et bienfaiteur de Courtisols (Marne), par Jackie 
Lusse (†)
- La boulangerie coopérative de l’Union châlonnaise (1867-1899). Première société coopérative de 
consommation de Châlons, par Bruno Malthet
- René Lemoine (1855-1920), horticulteur renommé, sportif accompli, « trésorier dévoué » de la 
SACSAM, archéologue comblé, donateur au musée de Châlons, par Michel Chossenot
- Interagir en temps de guerre : les relations interpersonnelles au château (1914 - vers 1925, Marne), 
par Pierrick de Saint-Vaast
- Les élections législatives sous la IVe République dans la Marne, par Bruno Bourg-Broc
- Paul Anxionnaz, un élu marnais membre du gouvernement (1902-1997), par Bruno Bourg-Broc
- Les nouveaux panneaux de l’orgue de tribune de Notre-Dame de L’Épine (Marne), par Jacques 
Wersinger

Par moulins et par mots. Co-édition SACSAM et Amis des moulins marnais 
(AMM). Hors série des Études marnaises, parution juillet 2023, 22 euros.

TABLE DES MATIÈRES : 

- Christine Abelé (AMM) : Introduction

- Christine Abelé (AMM/SACSAM) : Fantaisie sur les moulins

- Michel Chossenot (SACSAM) : Les moulins de la commanderie de La 
Neuville-au-Temple (Marne)

- Paul Damagnez (AMM) : Les moulins industriels de la Marne

- Cahier photographique : présentation de moulins marnais de la vallée de la Moivre : Francheville, 
moulin Courtin, en activité : mise en avant de l’aspect économique ; Coupéville, moulin des Ormes, 
arrêté depuis un siècle : en cours de classement (10 p.)

Parutions de nos membres
Gérard Munier, 2022. L’extinction de la dynastie des «Chatillon» à Châtillon-
sur-Marne. Marguerite de Châtillon et le démantèlement de sa châtellenie 
en 1518. Le devenir de Châtillon, Troissy, Anthenay, Venteuil, Villers-sous-
Châtillon, Tincourt, Orquigny, Courton et Mancy, Morangis, Grauves, Cuis, 
Venteuil, 105 p., ill. en coul., couv. ill. en coul.
Marguerite de Châtillon, dernier rameau de l’illustre famille des Chastillon
En 1518 mourut Marguerite de Châtillon. Par suite du décès de son frère Artus 
dont elle fut l’unique héritière, elle était, à Châtillon-sur-Marne, le dernier 
membre de la famille « de Chastillon » à porter ce nom célèbre dans tout le 
royaume de France. En effet, les seigneurs de ce lieu s’étaient illustrés pendant 
des siècles sur les champs de bataille, combattant aux côtés des rois de France 

dont ils étaient vassaux-liges. Aussi, ceux-ci, reconnaissants, les avaient-ils gratifiés de nombreux fiefs, 
consistant en villages et terres, souvent situés aux environs de Châtillon où s’élevait leur château-fort. 
Leur immense richesse provenait aussi de mariages avec d’illustres familles du royaume. C’est ainsi 
que Marguerite épousa un noble normand, Pierre de Roncherolles, qui réunit ses immenses possessions 
à celles de son épouse. Durant quelques générations, Châtillon et les villages voisins furent donc aux 
mains de seigneurs normands.
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Marguerite, fille et nièce de fameux capitaines opposés à Charles VII et Jeanne d’Arc
La jeunesse de Marguerite se déroula dans le monde tumultueux de la guerre de Cent ans, à laquelle sa 
parenté participa activement ; son père Jean III, capitaine d’Epernay, frère de Guillaume, capitaine de 
Reims, tous deux vassaux du roi d’Angleterre après les défaites françaises, furent enrôlés dans l’armée 
anglaise qui avait pourtant tué leur autre frère Charles à Azincourt. On les vit lutter contre l’armée 
française au point de vouloir interdire l’entrée de Charles VII et de Jeanne d’Arc dans Reims pour le 
couronnement. Par la suite, ils prirent de nouveau le parti de Charles VII et de Jeanne d’Arc.

Marguerite de Châtillon et le démantèlement de sa châtellenie
Dans sa nouvelle étude qui vient d’être imprimée, Gérard Munier, ancien instituteur à Venteuil, 
historien local et membre de la SACSAM, s’attache particulièrement à Marguerite de Châtillon, dont il 
retrace ensuite le démantèlement de sa châtellenie de Châtillon et le devenir de ses fiefs à son décès en 
1518 : Châtillon, Troissy, Anthenay, Orquigny, Villers-sous-Châtillon, Venteuil, Tincourt, Courton. Ses 
héritiers normands, du nom de Roncherolles, ne tardèrent pas à les vendre au XVIe siècle à des châtelains 
champenois qui les conservèrent jusqu’à la Révolution française. L’auteur, qui en retrace l’existence, 
a établi leurs généalogies et leurs biographies de génération en génération depuis le XVe siècle jusqu’à 
la Révolution. Certains de ces seigneurs locaux portaient notamment le nom de Guyot de Chenizot, ou 
Barillon, possesseurs également de Mancy. Il illustre son récit par 180 photos et documents anciens, 
dont des parchemins qui remontent à 1392. On peut se procurer ces travaux de recherche chez l’auteur 
ou dans les mairies concernées par cet ouvrage.

Contact : Gérard MUNIER - 10 route d’Arty - 51480 VENTEUIL

Thillois au cours du temps, Monographie de Georges Thibault (1872-1954), 
instituteur à Thillois (1902 - 1906)
Ce livre est né de la découverte d’une consistante monographie de la commune 
de Thillois archivée à la bibliothèque Carnegie de Reims, lors des recherches de 
documentation pour le livre-monument Thillois dans la Grande Guerre 1914-
1918, publié en 2019 par la Commission du Centenaire 14-18 de la commune de 
Thillois, désormais dénommée Commission Culture, Mémoire & Patrimoine. 
Cette monographie, signée d’un certain Georges THIBAULT, auteur alors 
inconnu dans la mémoire collective thilloisienne en 2019, se constitue de 14 
cahiers représentant 369 pages manuscrites dans un format de 225 mm par 170 
mm et rangés dans un portefeuille en demi-reliure de toile noire. Chaque cahier 
constitue un chapitre traitant d’un sujet spécifique qui conte un aspect de la 

dynamique vitale de la commune. La masse des archives consultées, analysées et mises ainsi en ordre 
par Georges THIBAULT, nous permet d’aborder parfois pas moins de 700 ans de l’évolution d’une 
commune rurale de la Champagne. Bien que remarquable, cette monographie ne fut pourtant jamais 
publiée dans son ensemble et l’unique exemplaire connu fut offert en personne par l’auteur à la ville de 
Reims vers la fin du premier tiers du XXe siècle, qui le fit classer dans les réserves de la Bibliothèque 
municipale.
La commission Culture, Mémoire & Patrimoine de Thillois a donc décidé, au cours de l’année 2020, 
de mettre en forme ce projet d’édition du manuscrit avec l’autorisation de la ville de Reims et avec le 
concours de la commune de Thillois. Poursuivant l’idée de rendre le patrimoine vivant, la commission 
s’engagea à rechercher toutes les informations possibles sur son auteur et alla jusqu’à rentrer en contact 
avec ses descendants par les voies de la généalogie afin de les informer de la démarche entreprise et 
de tenter d’enrichir la publication par des documents provenant de l’auteur même. Les recherches 
aboutirent à un contact fécond pris avec le petit-fils par alliance de Georges THIBAULT et gendre de 
Charles THIBAULT5. Parue fin 2022, cette grande édition présente donc pour la première fois la copie 

5. Charles THIBAULT est un célèbre poète champenois et même « un charmant poète » selon la Société académique 
d’Agriculture, des Sciences, Arts et Belles-Lettres du département de l’Aube dont une rue de la préfecture porte son nom. 
Membre actif des Écrivains et Artistes de Champagne et de l’Académie nationale de Reims, il est l’auteur, entre autres, 
des célèbres récits locaux « Contes populaires de Champagne » et de « Ma Champagne ».
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intégrale du manuscrit original dans une belle publication commentée, 
colorisée et illustrée d’images fournies par les descendants de l’auteur, mais 
également issues des archives de la commune de Thillois et de ses familles 
anciennes.
Pour en revenir aux liens qui unirent le destin de la commune de Thillois à 
la vie de Georges THIBAULT – Marnais, héritier de plusieurs générations 
issues de la vallée de la Suippe et portant un patronyme pleinement 
champenois –, c’est très exactement le 21 avril 1902 que débuta cette 
fructueuse relation, lorsqu’il devint le 38e instituteur public de la commune. 
Georges THIBAULT assuma sa fonction sans réserve, qui vue sous l’angle 
de ses diverses actions, s’apparenterait davantage à une mission. Étendant 
son enseignement bien au-delà des limites bâties de l’école, il sut profiter 
des richesses de la culture et de la nature locale pour augmenter le niveau 
d’instruction, le degré de connaissance et l’épanouissement à la vie des enfants de toutes conditions et 
de tous âges dont il avait la charge. Toutefois, si vertueuse et engagée était-elle, sa mission au sein du 
village s’acheva le 1er octobre 1906, date à laquelle il fut nommé instituteur à Ville-en-Tardenois.
C’est donc durant cette courte et intense période de quatre années et demie que Georges THIBAULT 
entreprit ses vastes recherches et rédigea la monographie de la commune où, selon son idéal et ses 
mots, il œuvra « à rendre la population consciente dans une marche ascendante de l’humanité vers la 
justice et le bonheur ». Ne focalisant pas en premier lieu sur l’échelle grandiose et classique du sujet 
analysé, Georges THIBAULT valorisait ces chasses au savoir primitives dans les grandes et vastes 
plaines sociales et culturelles restées encore dans le clair-obscur de la connaissance générale, aspect 
qu’il évoque laconiquement dès l’ouverture de son introduction : « la moindre bourgade peut avoir son 
histoire ». Humaniste et sûrement visionnaire, près de cent vingt ans plus tard, la population de Thillois 
reste toujours aussi sensible à cet ample et incomparable apport de connaissances illustrant ainsi le fait 
que l’intelligence et la vérité sont moins sujettes aux érosions de la reconnaissance que les modes et 
versions passagères. 
En son temps, cette monographie de Thillois recevait déjà tous les honneurs puisqu’elle fut couronnée 
en 1906 par une médaille d’or au Concours « Histoire et Archéologie » de la Société d’Agriculture, 
Commerce, Sciences et Arts du Département de la Marne, ancienne Académie de Châlons fondée 
en 1750. Dans les Mémoires de la Société, 2e Série, tome IX, années 1905-1906, publiées en 1907, 
nous pouvons lire le rapport qui motiva cette haute récompense. Rédigé par M. Jacques LAURENT, 
secrétaire adjoint et membre titulaire résident (archiviste-paléographe, bibliothécaire de la ville), le 
rapport relate en huit pages les raisons du choix de la monographie de Georges THIBAULT. En voici 
quelques extraits : 

« Une monographie communale est toujours une œuvre considérable, au moins par l’ampleur des périodes 
historiques qu’elle embrasse ou la variété des faits et des institutions dont elle traite. C’est qu’on retrouve 
dans le village, l’élément premier et constitutif du vaste organisme national. La fonction du village dans 
l’ordre politique ne diffère pas sensiblement du rôle de la cellule dans le règne végétal et dans le règne ani-
mal. Le village est une cellule qui a sa vie propre […] l’histoire du village, c’est, pour ainsi dire, préparer 
par le procédé de l’analyse microscopique l’histoire anatomique de la terre française. Voilà pourquoi la 
Société d’Agriculture de la Marne réserve toujours une part spéciale de ses encouragements à l’étude des 
localités de son territoire de juridiction. […] La Société d’Agriculture a décidé l’attribution d’une médaille 
d’or à M. THIBAULT, instituteur à Thillois, pour la monographie, si méritante, à laquelle il a donné pour 
titre ‘‘Thillois’’. »

C’est un heureux choix d’avoir pris pour image le rôle fécond et vivant de la cellule biologique en tant 
que métaphore du village, trait que la ruralité exprime encore davantage. Et c’est bien parce que cet 
ouvrage contient les germes de la vie collective, qu’il reste toujours aussi présent et dynamique. Les 
cent vingt dernières années de l’histoire de la commune qui suivirent l’arrivée de Georges THIBAULT 
ne pourraient que s’y ajouter sans rien y retrancher.
Oui, Georges THIBAULT était bel et bien un érudit, au service de ses concitoyens rémois et marnais, 
qui s’est investi considérablement dans la vie publique. Parallèlement à sa fonction d’instituteur, puis 
de directeur d’école, parmi les nombreuses responsabilités qu’il endossât, quelques-unes attirent notre 



attention sur la pérennité des sociétés savantes locales. Par exemple, alors qu’il est déjà en poste à 
Thillois et probablement en cours de rédaction de sa monographie communale, il devint membre de la 
Société académique de la Marne en janvier 1904. En mars 1926, il est admis à la Société archéologique 
champenoise, puis membre souscripteur de la Société des Amis du Vieux Reims en 1930, avant d’être 
élu membre correspondant de l’Académie nationale de Reims en 1935.
Dans la préface du livre, la commission Culture, Mémoire & Patrimoine de Thillois se demande 
légitimement si Georges THIBAULT aurait, au long de sa vie, maintenu un quelconque lien avec 
la commune de Thillois. Fait encore improuvable, elle y avance cependant l’idée qu’après un 
tel engagement, « Thillois » ne quitta probablement jamais l’esprit de Georges THIBAULT. Puis, 
légitimement, la commission s’interrogea de la même manière au sujet de Charles, son fils, qui y résida 
dans son jeune âge et qui devint par la suite un célèbre poète champenois. Dans un premier temps, la 
commission arrivait à la même conclusion incertaine que pour son père. Mais, l’histoire suivant son 
cours et influençant les actes présents, la bibliothèque municipale de la commune de Thillois fit très 
récemment l’acquisition de deux ouvrages de Charles THIBAULT depuis lesquels il est désormais 
possible d’affirmer que oui, le village de Thillois est resté dans la mémoire de Charles THIBAULT car 
il est cité dans ses œuvres. Ainsi est-il confirmé qu’en son être et dans son œuvre, quelques pensées, 
quelques césures, vers et métaphores se réfèrent secrètement aux émotions et aux souvenirs d’une 
enfance réussie dans la charmante commune de Thillois, que doucement, les tilleuls parfumaient alors. 
Toujours dans ce rapport mémoriel, conscient et inconscient entre un être et un lieu au cours d’une 
vie, s’il en fut ainsi pour un fils, il en fut aussi probablement de même pour son père, ce qui éclaire 
davantage la commission de Thillois sur sa question initiale.
Thillois a donc de nouveau l’honneur d’abriter et d’accueillir ses deux anciens habitants, côte à côte, 
père et fils, Georges et Charles, tant physiquement par la présence de leurs œuvres dans la bibliothèque 
municipale sur le lieu même où était l’école de jadis et dans les foyers des habitants, qu’immatériellement 
par leur présence dans la mémoire collective de ce village qui fut le leur pour un temps court et concret, 
mais aussi tout au long d’une autre forme de temps moins tangible qui a ce bel avantage de se poursuivre 
aujourd’hui encore.

Jean-Baptiste SCHARFFHAUSEN

Liste des membres de la commission Culture, Mémoire & Patrimoine de Thillois :
Messieurs Denis PONCELET (Maire), Richard GAUTHIER (président de la commission et 1er adjoint 
au maire), Benoît PHILIPPOTEAUX (conseiller municipal), Jean-Baptiste SCHARFFHAUSEN 
(préfacier, mise en page, illustrations, architecte et enseignant) et Robert JOLY. Avec la collaboration 
de Monsieur Michel DAUSSEUR, ancien membre de la commission et responsable de la Bibliothèque 
municipale de Thillois.

Présentation du travail sur le site de la bibliothèque : https://www.bm-reims.fr/patrimoine/re-
gards-croises.aspx?_lg=fr-FR

Le mot du bibliothécaire
par Hubert Guérin

- Au sujet du Bulletin de la Société des sciences historiques et naturelles de l’Yonne 
(2018-19), 156e volume, revue reçue par échange.
Dans notre région, les faïences des Islettes et des villages environnants sont 
largement connues.
Pour ceux que ce sujet intéresse, ils pourront lire, dans ce volume : « La représentation 
de la loi et de la justice dans les faïences de l’Auxerrois et du Nivernais (1788-
1795) » (par Jean-Louis Alliot)
Quant à l’article sur « La raréfaction des espèces animales et végétales dans 
l’Yonne » (par Gérard Savean), il sensibilisera les lecteurs aux sciences naturelles.
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- À propos d’aurores boréales observées dans la Marne : 
Dans notre Bulletin n°51 (automne-hiver 2019-2020), Michel Chossenot a publié un article sur « Les 
observations d’aurores boréales à Châlons ». Ce titre pouvait surprendre car on associe plutôt ces 
phénomènes météorologiques au Grand Nord. Alice Renard, dans l’Union du 2 mars 2023, rapporte 
l’observation d’une aurore boréale dans la nuit du 27 au 28 février 2023 au nord de Reims. Au nord de 
Warmeriville, Frédéric Leroux signale avoir pris cinq clichés, avec longue pose car la luminosité était 
faible, de ce phénomène qui a duré 10 min. Au nord d’Hermonville, Arnaud Hincelin a pour sa part 
photographié l’horizon vers 22h00 qui prenait une teinte légèrement rouge.
Benjamin Poupart, directeur adjoint du Planétarium de Reims, précise que cette frange rouge 
« correspond au bout du phénomène » et que ces deux photographes ont eu « une chance absolument 
incroyable ».
Les observations d’aurores boréales des 26 février et 3 novembre 1777, 22 septembre 1878, 13 et 15 
février 1779 à Châlons sont donc vraisemblables mais nécessitent une luminosité plus forte pour être 
observables à l’œil nu.

Expositions
par R. et M. Chossenot

Verreries gallo-romaines d’Argonne, à partir du 08/05/2023, musée des Islettes
Depuis plusieurs années, les Amis du verre d’Argonne organisent chaque année 
une exposition sur un thème particulier, l’an dernier sur les « Cloches en verre de 
jardin », cette année sur la verrerie gallo-romaine, ce qui permet de donner un coup 
de projecteur sur une période mal connue de l’histoire locale du verre. Si l’Argonne 
est réputée avoir été une terre de production verrière depuis des siècles, peu savent 
que c’est depuis l’Antiquité gallo-romaine, les traces s’en étant en grande partie 
effacées.
Or, depuis la période gallo-romaine, l’Argonne a bénéficié d’une activité artisanale 
utilisant les matières premières locales : argile pour la céramique, sable et gaize 

pour le verre, qui a perduré jusqu’à une période récente sous une forme industrielle. Ces activités, 
surtout pour la céramique gallo-romaine, ont été étudiées sur le terrain et publiées par G. Chenet dans 
plusieurs ouvrages qui font autorité et complétées par des prospections systématiques récentes. 
À Sainte-Menehould, au lieudit Les Houis, une verrerie gallo-romaine a été découverte par R. Colson 
dès la fin du XIXe s., puis explorée surtout par L. Mauget (1867-1956) pendant de nombreuses années 
à partir de 1902 jusqu’en 1925. Située dans les prairies de la vallée de l’Aisne, elle a été mise au jour 
et détruite par divers travaux de terrassement. L. Mauget semble avoir fouillé une zone qui a servi de 
dépotoir (crassier, etc.), mais aucune structure identifiable (murs, …), si ce n’est un four de verrier. 
Il y a découvert des milliers d’objets de rebut en verre : verre à vitre, verre soufflé, objets de parure : 
bracelets, bagues, perles, épingles, pions et des milliers de tesselles de mosaïque datant des IIIe et 
IVe s., au point qu’on a pu se demander s’il ne s’agissait pas avant tout d’un lieu de récupération et de 
stockage pour le recyclage. 
L. Mauget s’est empressé de faire connaître ses découvertes qui ont reçu un excellent accueil au niveau 
national et a largement distribué ses trouvailles : au musée des Antiquités nationales de Saint-Germain-
en-Laye (5 761 objets conservés), à celui de Châlons, au musée Curtius de Liège et à celui de Varennes-
en-Argonne. 
L. Mauget a présenté ses découvertes dès 1903 dans un mémoire de la SACSAM dont il était membre : 
« Découverte d’une verrerie d’art gallo-romaine aux Houis, écart de Sainte-Menhould », MSACSAM 
2e Série, t. 6, 1902-1903 (1904), p. 97-109 et publié deux ans plus tard un second article : « Découverte 
d’une verrerie d’art gallo-romaine aux Houis, écart de Sainte-Menehould », MSACSAM 2e série, t. 6, 
1906-1907, p. 361-386. Un dernier texte de 1910 de 16 pages est resté inédit (Archives de la SACSAM 
déposées aux Arch. dép. Marne, 1 J 246, 16 p.). 
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Dans les années 2000, compte tenu de l’importance de cette découverte qui restait en partie inédite, 
H. Cabart a entrepris, avec l’aide de M. Chossenot, l’étude de toute la documentation disponible, y 
compris celle des musées, afin de faire un bilan qu’ils ont publié dans les MSACSAM de 2013 : « Léon 
Mauget et la verrerie des Houis à Sainte-Menehould (Marne). État de la question » (p. 41-62, 9 fig.). 
De 1996 à 1998, une prospection géophysique menée sur 6 500 ha, soit 7 % de l’Argonne, a permis 
la découverte de plusieurs centaines de sites dont quelques verreries gallo-romaines, complétant les 
découvertes anciennes de fours de verriers du site de Lavoye.
L’exposition, soignée et pédagogique, conçue par les Amis du Verre avec l’expertise d’Aurore Louis 
(chargée d’opérations et recherches à l’INRAP, trésorière de l’Association française d’archéologie 
du verre), bénéficie de nombreux prêts (musée de l’Argonne à Varennes-en-Argonne, musée Barrois 
de Bar-le-Duc, Eurométropole de Metz...) et de créations récentes à partir de modèles antiques. Elle 
permet de découvrir cette histoire, ainsi que les usages du verre dans l’Antiquité (culinaire, funéraire, 
soins du corps), en mettant l’accent sur les spécificités locales (sites, matériaux, productions, dont celle 
de verre noir) sans omettre les interrogations qui subsistent au sujet de certains sites, comme les puits 
de la Haie Guérin au fond desquels des creusets ont été retrouvés et dont l’utilisation fait encore l’objet 
de nombreuses hypothèses (extraction de minerai, puits réutilisé comme dépotoir ?). 
On ne peut que soutenir les activités menées par ce musée et l’association qui le soutient (Amis 
des Amis du Verre d’Argonne), dont le travail réside dans la mise en valeur de l’activité verrière 
argonnaise, à travers les expositions qu’elle organise dans son musée (et qui sont à présent visibles 
pendant 2 ans (au lieu de un comme auparavant) ainsi que par la mise en place d’un circuit des vitraux 
remarquables de l’Argonne. Pour les prochaines Journées européennes du patrimoine, les églises et 
chapelles hébergeant les vitraux concernés seront exceptionnellement ouvertes pour cette occasion : 
https://verre-argonne.org/calendrier/journees-du-patrimoine-circuit-vitrail-en-argonne/

Informations, tarifs, horaires et calendrier des animations : https://verre-argonne.org/contact/

« Jacques Simon, maître de la lumière », au musée Le Vergeur, du 16/06 au 
01/10/2023, du mardi au dimanche, 10-12h00, 14h-18h00

Cette exposition présentée dans la salle gothique du musée-hôtel Le Vergeur – 
Maison Hugues Krafft est un bel hommage à la dynastie Simon-Marq, et à Jacques 
Simon en particulier. Suite aux dons de Benoit Marq, et de sa sœur Charlotte 
Marq-Girard, il était intéressant d’évoquer l’œuvre de leur grand-père, Jacques 
Simon, à travers le fonds du musée des Beaux-Arts de Reims et 3 œuvres prêtées 
par la Cité du vitrail de Troyes.

Formé à l’école des arts décoratifs de Paris, Jacques Simon part à la guerre à son 
tour. Blessé, il revient à Reims en 1917. Il y constate les dégâts occasionnés sur les vitraux, dont ceux 
de son père, par les très nombreux bombardements. Aidé de compagnons verriers et des pompiers de 
Paris, il s’attelle aussitôt à sauver ce qui peut l’être en démontant les vitraux encore en place, puis 
engage une restauration qui durera jusqu’en 1938.

Outre ses créations de verrières pour la cathédrale, de nombreux édifices religieux bénéficient de 
ses créations. Des édifices civils, privés et publics ont possédé ou possèdent encore certaines de ses 
œuvres : la bibliothèque Carnegie, l’Opéra, le Café du Palais, la boulangerie Waïda et de multiples 
hôtels particuliers dont celui d’Hugues Krafft, qui passe commande des verrières de la salle gothique, 
lieu de l’exposition. Les vitraux présentés vont de 1910 avec « La Première Stupeur du roi des airs » 
à 1936 avec les vitraux de l’église de Cuiry-les-Chaudardes, présentant majoritairement des œuvres 
de l’entre-deux-guerres, comme ces pièces exceptionnelles : « Le Champagne-Exportation » et « Le 
Champagne-Exportation Féérie », vitraux dont la remarquable technicité et la somptueuse palette de 
couleurs montrent la maîtrise de Jacques Simon dans son art.

Rédaction du Bulletin : R. Chossenot. Que soient remerciés pour leurs contributions : F., M. et S. Chossenot, 
H. Guérin, N. Riboulot et D. Tronquoy.
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